
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

n° 075 du 27 mai 2024



SOMMAIRE

CHU - Centre Hospitalier Universitaire Saint-Nazaire

Décision N° 2024-DG-05 portant sur la délégation de signature et compétences de Directeurs
de la Direction Commune (CH ST NAZAIRE, CH SAVENAY ET HOPITAL INTERCOMMUNAL DE
LA PRESQU’ILE DE GUERANDE – LE CROISIC).

Décision N° 2024-DG-05 ANNEXES reprenant les différentes signatures.

DDTM - Direction Départementale des Territoires et de la Mer

Arrêté 20240522-CR, abrogeant l'arrêté 20240315-CR, concernant les mesures particulières de
circulation routière pour le département de Loire-Atlantique sur l'année 2024.

Arrêté préfectoral  n°  ddtm-2024-05-24 portant  sur  l’autorisation d’organiser,  par  l’entreprise
Hydro Géotechnique Nord, les travaux de «Forages, Inspection passerelle du Pont de Chêne»,
du 27 mai au 26 juillet 2024 sur la Sèvre nantaise.

DSDEN – Direction des services départementaux de l’Éducation Nationale

BNSSA UPDS 44

BNSSA ERFAN 26 avril 2024

BNSSA ERFAN 3 mai 2024

PREFECTURE 44

CAB – CABINET

Arrêté préfectoral n°2024-CAB-08 portant agrément de l’activité de domiciliation d’entreprise.

DCPPAT – Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

Arrêté préfectoral, en date du 27 mai 2024, portant délégation de signature à Mme Clémence
MERMET-GRENOT, directrice zonale des compagnies républicaines de sécurité Ouest.

















































































































Direction
départementale

des territoires et de la mer

Arrêté Préfectoral n° 20240522-CR à effet au
1er juin 2024 et portant abrogation

de l’arrêté 20240315-CR

Mesures particulières de circulation
routière pour le département de
Loire-Atlantique sur l’année 2024

Arrêté Préfectoral comprenant :

En italique, les modifications apportées vis-à-vis de l’arrêté 20240315-CR

Article 1 : Les jours PRIMEVÈRE (page 3) et l’annexe 1 (page 6),
jours supplémentaires du 20 mai au 4 janvier 2025 

Article 2 : Les interdictions des concentrations ou manifestations sportives, sur 
les routes nationales, départementales et métropolitaines (page 3), ainsi
que l’annexe 2 (pages 7 et 8), l’annexe 2 bis (page 9) et les cartes
associées (pages 14 et 15)

Article 3 : Les jours « hors chantiers » au niveau national et local (page 4), et les 
annexes 3 et 3 bis (page 15)
adaptation du périmètre des jours locaux hors chantiers, spécifiques aux JO

Article 4 : Les restrictions complémentaires pour les transports de marchandises 
(page 4),
article supplémentaire pour interdiction lors des samedis estivaux

Article 5 : Levées d’interdiction de circulation dans le cadre des jeux Olympiques 
et Paralympiques 2024 (page 5),
article supplémentaire

Article 6 : L’interdiction de transports d’enfants en transports en commun 
(page 5),
article supplémentaire

Article 7 : Exécution et publication (page 5)

Service transports et risques
Bureau Sécurité des Transports
10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 25 08
Mél : ddtm-str-st@loire-atlantique.gouv.fr



Le Préfet de la région des Pays de la Loire
Préfet de la Loire-Atlantique

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la route, et notamment l’article L. 110-3, R. 411-18, R 421-8 ;

VU le code du sport, et notamment ses articles R 331-6, R 331-14, R 331-18 et R 331-33 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le  décret  n°  2010-146  du  16  février  2010  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux Directions Départementales
Interministérielles ;

VU le décret du 13 décembre 1952 modifié, portant nomenclature des voies à grande
circulation ;

VU le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009, modifié par décret n° 2020-756 du 19 juin 2020,
fixant la liste des routes à grande circulation ;

VU  l’arrêté interministériel  du 16 avril  2021,  relatif  à  l’interdiction de circulation des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ;

VU l’arrêté du ministre des transports du 2 juillet 1982 modifié, relatif aux transports en
commun de personnes ;

VU l’arrêté interministériel du 3 avril 2024 portant levée d’interdiction de circulation le 9
mai 2024 et relatif aux interdictions complémentaires de circulation pour la période
estivale 2024 des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes pour
2024 ;

VU l’arrêté interministériel du 3 avril 2024 portant levée de circulation de certains types
de véhicules de transport de marchandises dans le cadre des jeux Olympiques et
Paralympiques 2024 ;

VU l’arrêté interministériel du 3 avril 2024 relatif aux journées d’interdiction de transport
en  commun  d’enfants  par  des  véhicules  affectés  au  transport  en  commun  de
personnes en 2024 ;

VU l'arrêté interministériel du 18 avril 2024, complémentaire à celui du 14 février 2024,
portant interdiction des concentrations ou manifestations sportives sur les routes à
grande circulation jusqu’au 4 janvier 2025 inclus ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  9  juin  2020  relatif  à  l’organisation  de  la  Direction
Départementale des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur
Mathieu BATARD, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-
Atlantique ;

VU la note de précisions du Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des
Territoires,  en  date  du  2  février 2024,  relative  au  calendrier  des  jours  « hors
chantiers » retenus pour l’année 2024 et le mois de janvier 2025 sur le réseau routier
national ;

VU l’avis en date du 27 février 2024 de Nantes Métropole ;

VU l’avis en date du 27 février 2024 de la direction interdépartementale des routes de
l’Ouest ;

VU l’avis en date du 27 février 2024 du conseil départemental de la Loire-Atlantique ;
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CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de porter à connaissance aux professionnels et aux usagers
de la route les dispositions relatives à la circulation routière en période de trafic
intense  arrêtées  pour  l’année  2024,  afin  d’assurer  un  bon  écoulement  de  la
circulation et d’améliorer la sécurité routière ;

ARRÊTE

Article 1 – Les jours PRIMEVÈRE     :

Des jours de circulation intense ont été retenus en fonction des prévisions de trafic établies
par « Bison Futé ».
Ce calendrier PRIMEVÈRE, pour 2024, comprend les dates et heures au cours desquelles, en
raison de l’intensité attendue du trafic routier, une surveillance renforcée du réseau sera 
exercée, jusqu’au 4 janvier 2025.

Pour le département de la Loire-Atlantique, ces dates sont fixées dans l’ANNEXE 1.

Article 2 – Les interdictions de déroulement des manifestations et des concentrations
sportives sur certains axes :

Les manifestations et concentrations sportives, conformément à l’arrêté interministériel du
18 avril 2024, sont interdites sur les voies classées dans la catégorie des routes à grande
circulation (RGC) sur le réseau national, jusqu’au 4 janvier 2025 inclus.

En outre, d’autres routes font également l’objet d’interdictions, à certaines dates.

2-I – Deux catégories d’interdictions s’appliquent :

a)  –  les  interdictions  à  titre  permanent sur  les  routes  nationales,  et  certaines  routes
départementales, ainsi que métropolitaines.
Pour le département de la Loire-Atlantique, ces routes sont listées dans l’ANNEXE 2.

b)  –  les  interdictions  à  titre  temporaire sur  certaines  routes  départementales  et
métropolitaines.
Pour le département de la Loire-Atlantique, le calendrier de l’interdiction temporaire pour
les concentrations et manifestations sportives et les routes concernées sont listées dans
l’ANNEXE 2 bis jusqu’au 4 janvier 2025.

2-II – Dérogation
Pour les interdictions à titre permanent et en dehors des périodes fixées à l’annexe 2 bis et
pour  les  interdictions  temporaires,  par  dérogation,  le  franchissement  des  voies,  ou
l’emprunt  sur  une  courte  section,  pourra  le  cas  échéant  et  à  titre  exceptionnel,  être
autorisé à condition que lesdits franchissements ou emprunts n’interviennent qu’une fois
au cours d’une période de 24 heures et pour les jours ouvrés, de 9h30 à 16h00, c’est-à-dire
en dehors des heures de pointe du matin et du soir, pour ce qui concerne :
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• la RN 171 : dans sa section bidirectionnelle, entre la RN 137 et l’échangeur de La Moëre à
Savenay ;

• les routes départementales, et celles relevant de  Nantes Métropole, listées dans les an-
nexes 2 et 2 bis.

Article 3 – Les jours «     hors chantiers     »   :

3-I – Le calendrier national :

Afin d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des périodes de grand trafic, un
calendrier  national  est  établi sur  la  base  des  prévisions  des  difficultés  de  circulation
attendues en 2024 et pour janvier 2025. Il permet d’améliorer la fluidité du trafic et de
réduire  les  encombrements.  Il  s’inscrit  sur  la  base  de  chantiers  « courants »  et « non
courants » définis dans la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des
chantiers sur le réseau national.

Le calendrier national est défini dans l’ANNEXE 3.

3-II – Le calendrier local :

D’autre part, compte tenu du  contexte local, des jours supplémentaires ont été ajoutés
afin de répondre à la fluidité du trafic lors des matchs de football concernés, en Loire-
Atlantique, par les jeux Olympiques 2024.

Ces jours, et leur périmètre, sont définis dans l’ANNEXE 3 bis.

Article 4 – Les restrictions complémentaires de circulation pour les transports de mar-
chandises :

En ce qui concerne la circulation des véhicules ou ensembles de véhicules de plus de 7,5
tonnes de poids total autorisé en charge, affectés aux transports routiers de marchandises,
à l’exclusion des véhicules spécialisés et des matériels agricoles, il y a lieu de se conformer
aux prescriptions de l’arrêté interministériel du 3 avril 2024 susvisé, fixant les dates, pour
2024,  des  interdictions estivales de circulation sur l’ensemble du réseau national comme
suit :

Dates Horaires de circulation interdite
sur l’ensemble du réseau routier national pour les
transports  de  marchandises  par  véhicule  d’un
PTAC de plus de 7,5 tonnes

jeudi 9 mai 2024 De 0 h à 22 h

samedi 6 juillet 2024
samedi 20 juillet 2024
samedi 27 juillet 2024
samedi 3 août 2024
samedi 10 août 2024
samedi 17 août 2024
samedi 24 août 2024

De 7 h à 19 h

La circulation est autorisée de 19 h à 24 h 
les samedis concernés
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ANNEXE 1

Surveillance renforcée du réseau routier,
selon le calendrier des prévisions du trafic routier en 2024

PÉRIODES DATES et HORAIRES PRÉVISIONNELS

Vacances d’hiver
samedi 24 février
samedi 2 mars

  8 h – 19 h
  8 h – 19 h

Pâques, vacances de 
printemps, 1er mai et 
8 mai

vendredi 29 mars
lundi 1er avril
samedi 4 mai
mardi 7 mai
mercredi 8 mai

15 h – 20 h
15 h – 20 h
  9 h – 15 h
14 h – 20 h
  8 h – 19 h

Ascension
Samedi 11 mai
dimanche 12 mai

  9 h – 15 h
15 h – 20 h

Pentecôte
vendredi 17 mai
samedi 18 mai
lundi 20 mai

10 h – 20 h
  9 h – 15 h
15 h – 20 h

Vacances d’été

vendredi 28 juin
vendredi 5 juillet
samedi 6 juillet
dimanche 7 juillet
vendredi 12 juillet
samedi 13 juillet
vendredi 19 juillet
samedi 20 juillet
vendredi 26 juillet
samedi 27 juillet
dimanche 28 juillet
vendredi 2 août
samedi 3 août
dimanche 4 août
lundi 5 août
vendredi 9 août
samedi 10 août
mercredi 14 août
vendredi 16 août
samedi 17 août
dimanche 18 août
lundi 19 août
vendredi 23 août
samedi 24 août
dimanche 25 août
vendredi 30 août

10 h – 20 h
15 h - 20 h
  8 h - 19 h
  9 h – 15 h
15 h – 20 h
  8 h – 19 h
10 h – 20 h
  8 h – 20 h
  9 h – 20 h
  6 h – 20 h
10 h – 20 h
10 h – 20 h
  6 h – 20 h
10 h – 20 h
  8 h – 19 h
15 h – 20 h
  8 h – 20 h
15 h – 20 h
14 h – 21 h
  6 h – 20 h
10 h – 21 h
15 h – 20 h
14 h – 21 h
  9 h – 20 h
15 h – 20 h
10 h – 20 h

Vacances d’automne
et Toussaint

vendredi 25 octobre
jeudi 31 octobre
vendredi 8 novembre

10 h – 19 h
10 h – 20 h
10 h – 19 h

Vacances de Noël vendredi 20 décembre 15 h – 20 h
Prévisions 2025 jeudi 4 janvier 10 h – 15 h
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ANNEXE 2

Interdiction permanente de concentrations et manifestations sportives :

I - Sur routes nationales, toutes classées RGC :

RN 137
de la commune de Nantes (rond-point du Cardo)

à la limite du département d'Ille-et-Vilaine

RN 165
de la commune de Saint-Herblain (de l'échangeur de l'Espérance)

à la limite du département du Morbihan

RN 171
de la commune de Nozay (échangeur RN 171 / RN 137)

à la commune de Trignac (échangeur de Certé)

RN 249
de la RN 844 (Porte du Vignoble)

à la limite du département du Maine-et-Loire

RN 444
entre la commune de Saint-Herblain (échangeur de la Porte d'Armor) et

la commune de Couëron (échangeur de la Guillocherie – RN 444 / RN 165)

RN 844 sur l'ensemble du périphérique de l’agglomération nantaise

II - Sur routes départementales :

RD 13
(RGC)

de la RD 213 commune de La Bernerie-en-Retz
à la RD 117 commune de Machecoul-Saint-Même

RD 45
de la RD 774 – giratoire de Léniphen – commune de Guérande

au giratoire de la Gare – commune de Le Pouliguen

RD 59
contournement Nord-Ouest de Clisson, entre la liaison RD 113 - RD 117

et le giratoire de Saint-Lumine-de-Clisson (RD 59 / RD 117)

RD 77
de la RD 723 à l'Est de Paimboeuf

à la RD 277 lieu-dit "Le Tertre", commune de Corsept

RD 79 Du PR 0 au PR 6+035, commune de Rouans

RD 100
(RGC)

Du PR 18+563, commune de Prinquiau au PR 0+000 à Guenrouet

RD 100
(RGC)

De la RD4 entre la RN171 (PR 22+833), commune de Donges et la RD 100
(PR 23+441), commune de Donges

RD 117
(RGC)

du PR 23 + 595, giratoire des cinq coins, commune de Saint-Philbert-de-Grand
lieu, à la RD13, commune de Machecoul-Saint-Même 

RD 137
(RGC)

du PR 29 + 000, giratoire tournebride (en limite avec Nantes Métropole), com-
mune de la Haie-Fouassière, à la limite du Département de Maine-et-Loire 

RD 149
(RGC)

du giratoire de la Louée, commune de La Haie-Fouassière,  à la limite du 
département de Maine-et-Loire

RD 178
(RGC)

de l'autoroute A 83 commune des Sorinières
à la RD 62 commune de La Chevrolière

RD 213
(RGC)

de la RD 774A commune de Guérande
à la RD 13 commune de La Bernerie-en-Retz

RD 215
limite de la commune de Basse-Goulaine

à la RD 37 giratoire des 4 Routes, commune de Saint-Julien-de-Concelles

RD 277
(RGC)

de la RD 77 lieu-dit " Le Tertre" commune de Corsept
à la RD 213 commune de Saint-Brévin-les-Pins

RD 492 de la RD 213 au giratoire de Reton sur la commune de Saint-Nazaire
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RD 723
(RGC)

de la limite entre les communes de Le Cellier et Mauves-sur-Loire
à la limite du département du Maine-et-Loire

RD 723
(RGC)

du giratoire de la Pierre, commune de Bouguenais
à la RD 77 commune de Paimboeuf

RD 723A Sur toute sa longueur

RD 751
(RGC)

de la RD 723 commune de Bouguenais à la RD 213 commune de Pornic

RD 758 de la Vendée à la RD 751 commune de Port-Saint-Père

RD 763
de la RD 149 commune de Gorges (carrefour des "Forges")

au carrefour giratoire du "Bois Hérault Nord" commune de Vallet

RD 765
Comune d’Herbignac limite du département du Morbihan et du  giratoire de la

RD 4

RD 771
(RGC)

entre Nozay et la limite du département du Maine-et-Loire
y compris le contournement Sud de Châteaubriant

RD 774
(RGC)

de la RD 233 Giratoire du Moulin du Diable commune de Guérande
à la RD 245 commune de Batz-sur-Mer

RD 917
contournement Nord-Ouest de Clisson, section comprise entre les carrefours

du Fief du Bignon (RD 917 / RD 149) et l'échangeur de Gorges (RD 917 / RD 59) -
commune de Clisson

RD 923
de la RD 723 au giratoire Nord de l’échangeur avec l'autoroute A11 - 

commune d'Ancenis

RD 937
de la RD 178 commune de Pont-Saint-Martin

à la limite du département de la Vendée

III - Sur voies métropolitaines :

➢ VM 85, de la RN 844 à l'Aéroport Nantes-Atlantique ;

➢ VM 137 (RGC), de la Porte de Rezé au giratoire de la Courneuve ;

➢ VM 149 (RGC), de la gare de Vertou au giratoire de la Louée ;

➢ VM 723 (RGC), de Nantes (Échangeur de la Madeleine à la limite entre les communes de Le Cellier
et Mauves-sur-Loire ;

➢ Route de Paris (communes de Nantes et Carquefou) ;

➢ Boulevard de la Prairie de Mauves (commune de Nantes) ;

➢ De la porte des Sorinières au giratoire de la Gréneraie : boulevard de la Vendée (communes de
Vertou et de Nantes), boulevard Emile Gabory (commune de Nantes) ;

➢ De la porte de Bouguenais à la place du Général Sarrail : Route de Paimboeuf (commune de Bou-
guenais), boulevard de Gaulle (commune de Rezé), place du Général Sarrail (commune de Nantes)
;

➢ Boulevard Charles Gautier (ex Bd de la Baule, commune de Saint-Herblain).
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ANNEXE 2 bis

Interdiction temporaire de concentrations et manifestations sportives aux dates 
suivantes :

PÉRIODES DATES

Pâques, Vacances 
de Printemps,1er 
et 8 mai, Ascen-
sion

lundi 1er avril
samedi 4 mai
mardi 7 mai
samedi 11 mai
dimanche 12 mai

Pentecôte
vendredi 17 mai
samedi 18 mai
lundi 20 mai

Vacances été

vendredi 28 juin
vendredi 5 juillet
samedi 6 juillet
dimanche 7 juillet
vendredi 12 juillet
samedi 13 juillet
vendredi 19 juillet
samedi 20 juillet
vendredi 26 juillet
samedi 27 juillet
vendredi 2 août
samedi 3 août
lundi 5 août
vendredi 9 août
samedi 10 août
mercredi 14 août
vendredi 16 août
samedi 17 août
dimanche 18 août
lundi 19 août
vendredi 23 août
samedi 24 août
dimanche 25 août
vendredi 30 août

Vacances 
d’automne et de 
la Toussaint

vendredi 18 octobre
vendredi 25 octobre
jeudi 31 octobre
vendredi 8 novembre

Vacances de Noël vendredi 20 décembre

Nouvel An 2025 samedi 4 janvier 2025

s’appliquant sur les routes désignées à la page suivante :
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I - Sur routes départementales :

RD 4 de la RD 773 à la RN 171 sur la commune de Donges

RD 5
de la RD 58 commune de Saint-Père-en-Retz
à la RD 213 commune de Saint-Brévin-les-Pins

RD 13
entre la RD 117 commune de Machecoul-Saint-Même

et la RD 753 commune de Touvois

RD 16
de la RD 164 commune de Nort-sur-Erdre

à la RD 33 commune de Pont-Château

RD 17
de la RD 101 commune de Saint-Etienne-de-Montluc

à la RN 171 commune de Savenay

RD 33 de la commune de Pont-Château à la RD 92 commune de La Turballe

RD 37
du Pont des Huppières, limite entre les communes de Sucé-sur-Erdre et de Car-

quefou, à la RD 69 commune de Sucé-sur-Erdre

RD 58
entre la RD 723 commune de Vue

et la RD 5 commune de Saint-Père-en-Retz

RD 68
de la limite entre les communes de Le Cellier et Mauves-sur-Loire

à la RD 723 commune de Le Cellier

RD 75 uniquement sur le territoire de la commune de Treillières

RD 75 de la RD 965 commune d’Orvault à la RN 444 commune de Saint-Herblain

RD 95
du giratoire RD 95 / RD 13 / RD 117 commune de Machecoul-Saint-Même

à la limite du département de la Vendée

RD 97
de la RD 13 au lieu-dit "La Thébaudière" commune de La Bernerie-en-Retz

à la RD 13 au lieu-dit "La Croix" commune des Moutiers-en-Retz

RD 99 de la commune de Guérande à Piriac-sur-Mer (centre ville)

RD 101
de la RD 17 commune de Saint-Etienne-de-Montluc

à la limite entre les communes de Saint-Etienne-de-Montluc et de Couëron

RD 115
de la limite entre les communes de Basse-Goulaine et Haute-Goulaine – à la li-

mite du département du Maine-et-Loire

RD 117
entre Clisson et Saint-Philbert-de-Grand-Lieu, du PR 1 + 000, de la RD59, com-
mune de Clisson au PR 23 + 595, giratoire des cinq coins, commune de Saint-

Philbert-de-Grand-Lieu. 

RD 136 à l'Ouest de la commune de Saint-Michel-Chef-Chef jusqu'au littoral

RD 163
de la limite du département du Maine-et-Loire

à la limite du département d'Ille-et-Vilaine, par Châteaubriant

RD 164
de la RD 723 commune de Ancenis

à la RD 775 commune de Saint-Nicolas-de-Redon

RD 178
de la limite entre les communes de Carquefou, Sucé-sur-Erdre et Saint-Mars du-
Désert (avant le giratoire de la Jacopière) à la limite du département de l'Ille-et-

Vilaine

RD 192 entre le giratoire de la route de Guérande et la RD 213

RD 313 contournement de l'agglomération de La Plaine-sur-Mer

RD 392 de la RD 213 à l’entrée de l’agglomération de Pornichet
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RD 574
de la RD 774 à la RD 765 (ex RN 2165 Le Rodhoir) –

communes de Herbignac et Férel (département du Morbihan)

RD 751
Du carrefour RD 751/RD 286 commune de Pornic

à la RD 313 commune de La Plaine-sur-Mer

RD 752
de la RD 723 commune de Loireauxence (Varades)

à la limite du département du Maine-et-Loire

RD 753
de la commune de Vieillevigne (côté Montaigu) à la RD 13 commune de Tou-

vois, section située dans le département de la Loire-Atlantique

RD 763
du carrefour giratoire du "Bois Hérault Nord" commune de Vallet (RN 249)

à la limite du département du Maine-et-Loire

RD 763A du département du Maine-et-Loire à la RD 723 commune d'Ancenis

RD 773 de la RD 164 commune de Fégréac à la RD 4 commune de Donges

RD 774
de la RD 574 commune de Herbignac

au giratoire du Moulin du Diable commune de Guérande

RD 775
de la RD 771 - commune de Saint-Vincent-des-Landes

à la limite du département d'Ille-et-Vilaine

RD 878
de la RD 923 commune de Pouillé-les-Coteaux

à la RD 163 commune de la Chapelle-Glain

RD 923
du giratoire Nord de l’échangeur avec l'autoroute A11 - 

commune d'Ancenis à la limite du département du Maine-et-Loire

II - Sur voies métropolitaines :

➢ VM 37, de la VM 178, commune de Carquefou, au Pont des Huppières limite entre les
communes de Sucé-sur-Erdre et de Carquefou ;

➢ VM 68, de la VM 37, commune de Thouaré-sur-Loire, à la limite entre les communes de
Le Cellier et Mauves-sur-Loire ;

➢ VM 75, de la RN 444, commune de Saint-Herblain, à la limite entre les communes de Or-
vault et Treillières ;

➢ VM 101, uniquement sur le territoire de la commune de Couëron ;

➢ VM 115, de la VM 137, commune des Sorinières, à la limite entre les communes de Basse-
Goulaine et Haute-Goulaine ;

➢ VM 178, de la VM 37, commune de Carquefou, à la limite entre les communes de Car-
quefou, Sucé-sur-Erdre et Saint-Mars du-Désert (avant le giratoire de la Jacopière) ;

➢ De la porte de l’Estuaire au pont Anne-de-Bretagne : boulevard du Général Koenig, bou-
levard du Maréchal Alphonse Juin, rue Chevreul, boulevard de Cardiff, rue Marcel Sem-
bat, quai du Marquis d’Aiguillon, quai Ernest Renaud et quai de la Fosse (commune de
Nantes) ;

➢ De la place de Garigliano au pont du Cens : boulevard Bâtonnier Cholet, boulevard Wins-
ton Churchill, boulevard du Tertre, boulevard du Massacre, rue Guillaume Grootaers, rue
et avenue de la Patouillerie (communes de Nantes et Orvault) ;

➢ De la porte de Saint-Herblain au quai de la Fosse : boulevard Charles de Gaulle, rue de
Saint-Nazaire (commune de Saint-Herblain), boulevard Emile Romanet, boulevard Léon
Jouhaux, boulevard René Coty, boulevard Frachon et boulevard Salvador Allende (com-
mune de Nantes) ;
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➢ Du rond-point Abel Durand à la place Raymond Poincaré : boulevard Jean Ingres et bou-
levard Paul Chabas (commune de Nantes) ;

➢ De la porte de Sautron au rond-point de Vannes : route de Vannes (communes d’Orvault
et Nantes) et boulevard Jean XXIII (commune de Nantes) ;

➢ De la porte de Rennes au pont de la Rotonde : route de Rennes, boulevard Robert Schu-
man, rue Paul Bellamy, rue de Strasbourg, cours du Commandant d’Estiennes d’Orves et
cours John Kennedy (commune de Nantes) ;

➢ Route de La Chapelle-sur-Erdre (commune de Nantes) ;

➢ De la porte de La Chapelle au boulevard Henry Orrion : boulevard Martin Luther King,
boulevard  Guy Mollet,  boulevard  du Petit  Port  et  boulevard  Michelet  (commune de
Nantes) ;

➢ Boulevard Gabriel Lauriol (commune de Nantes) ;

➢ De l’échangeur du Bois Briand (route de Paris) au carrefour Belges/Saint-Joseph : boule-
vard de la Beaujoire et route de Saint-Joseph (commune de Nantes) ;

➢ Du rond-point  des  Combattants  d’Indochine au pont de la  Tortière :  rue de la  Cor-
nouaille, rue Jacques Duclos et rue Félix Lemoine (commune de Nantes) ;

➢ Route de Carquefou (communes de Nantes et Carquefou) ;

➢ Boulevard Nicéphore Niepce (commune de Nantes) ;

➢ Du rond-point de la Fleuriaye au giratoire Cugnot/VM 178 : rue Léonard de Vinci, rue du
9 août 1944, rue du Marquis de Dion et rue Joseph Cugnot (commune de Carquefou) ;

➢ Boulevard Jules Verne (commune de Nantes) ;

➢ Route de Sainte-Luce (commune de Nantes) ;

➢ Du boulevard de Seattle au pont Anne de Bretagne : boulevard de Sarrebruck, quai de
Malakoff,  Pont de Tbilissi,  quai  André Morice,  rue Gaston Michel  et quai  de la Fosse
(commune de Nantes) ;

➢ Boulevards du XIXème siècle : boulevard de la Liberté, boulevard de l’Egalité, boulevard
de la Fraternité,  boulevard des Anglais,  boulevard Lelasseur,  boulevard des Frères de
Goncourt, boulevard Henry Orrion, boulevard Eugène Orrieux, pont de la Tortière, bou-
levard des Belges, boulevard des Poilus, boulevard de Doulon et boulevard de Seattle
(commune de Nantes) ;

➢ Du giratoire des Marguyonnes au pont Anne-de-Bretagne : boulevard Victor Schoelcher
(commune de Rezé), pont des 3 Continents, quai du Président Wilson, boulevard Gus-
tave Roch, boulevard Victor Hugo, boulevard de la Prairie au Duc, boulevard Léon Bu-
reau et pont Anne-de-Bretagne (commune de Nantes) ;

➢ De la place du Général Sarrail à la place Aimé Delrue : pont de Pont Rousseau, rue et
pont des Bataillons FFI, rue Dos d’Âne, pont de Pirmil, boulevard des Martyrs Nantais de
la Résistance et pont du Général Audibert (commune de Nantes) ;
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ANNEXE 3

Calendrier des jours « hors chantiers » nationaux en 2024
PÉRIODES DATES et HORAIRES D’INTERDICTION de chantiers

Du 1er janvier  
au 24 mars 2024

- du samedi 24 février à 5 h au lundi 26 février à 5 h 
- du samedi 2 mars à 5 h au lundi 4 mars à 5 h

Du 25 mars au
23 juin 2024

- du vendredi 29 mars à 5 h au mardi 2 avril à 5 h
- du samedi 4 mai à 5 h au lundi 6 mai à 5 h
- du mardi 7 mai à 5 h au lundi 13 mai à 5 h
- du vendredi 17 mai à 5 h au mardi 21 mai à 5 h

Du 24 juin au 30 
septembre 2024

- du vendredi 28 juin à 5 h au lundi 1er juillet à 5 h
- du vendredi 5 juillet à 5 h au lundi 8 juillet à 5 h
- du vendredi 12 juillet à 5 h au lundi 15 juillet à 5 h
- du vendredi 19 juillet à 5 h au lundi 22 juillet à 5 h
- du vendredi 26 juillet à 5 h au lundi 29 juillet à 5 h
- du vendredi 2 août à 5 h au mardi 6 août à 5 h
- du vendredi 9 août à 5 h au samedi 10 août à 5 h
- du samedi 10 août à 5 h au lundi 12 août à 5 h
- du mercredi 14 août à 5 h au vendredi 16 août à 5 h
- du vendredi 16 août à 5 h au mardi 20 août à 5 h 
- du vendredi 23 août à 5 h au lundi 26 août à 5 h
- du vendredi 30 août à 5h au lundi 2 septembre à 5 h 

Du 1er octobre au 
31 janvier 2025

- du vendredi 25 octobre à 5 h au lundi 28 octobre à 5 h
- du jeudi 31 octobre à 5 h au lundi 4 novembre à 5 h
- du vendredi 8 novembre à 5 h au mardi 12 novembre à 5 h
- du vendredi 20 décembre à 5 h au lundi 23 décembre à 5 h

ANNEXE 3 bis

Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux Jeux 
Olympiques 2024, en Loire-Atlantique

PÉRIODE
DATES et HORAIRES

D’INTERDICTION de chantiers
PÉRIMÈTRE de l’interdiction

Du 24 
juillet au 8
août 2024

- mercredi 24 juillet 2024
- jeudi 25 juillet 2024
- samedi 27 juillet 2024
- dimanche 28 juillet 2024
- mardi 30 juillet 2024
- mercredi 31 juillet 2024
- samedi 3 août 2024
- jeudi 8 août 2024

Toutes les voies métropolitaines aux
abords du stade 

de la Beaujoire à NANTES comprises
entre la N844, l’A11, l’A811 et la M723

Les travaux en cours sur les voies métropolitaines dans ce périmètre seront interdits
lors des jours de matchs des JO, mais pourront reprendre hors des jours "hors chantier".
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Arrêté préfectoral n° ddtmArrêté préfectoral n° ddtm--2024-05-242024-05-24 portant sur l’autorisation d’organiser,  portant sur l’autorisation d’organiser, 
par l’entreprise par l’entreprise Hydro Géotechnique NordHydro Géotechnique Nord,,

 les travaux de « les travaux de « Forages, Inspection passerelle du Pont de Chêne Forages, Inspection passerelle du Pont de Chêne  »,»,
  du 27 mai au 26 juillet 2024du 27 mai au 26 juillet 2024 sur la Sèvre nantaise sur la Sèvre nantaise

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code des Transports ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant sur le règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU  le  règlement  particulier  de  la  Sèvre  navigable  en  date  du  26  novembre  2014  pris  pour  l’exécution  du
règlement général de police de la navigation intérieure ;

VU l'arrêté du 30 janvier 2023 de Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 19 janvier 2024 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande du 2 mai 2024, par laquelle Monsieur GRESS Jean-baptiste, Directeur Hydro Géotechnique Nord
sollicite l'autorisation d'organiser les travaux de « Forages, Inspection passerelle du Pont de Chêne» du 27 mai
au 26 juillet 2024, sur le cours d’eau de la Sèvre nantaise , au niveau de la M115. , commune de Vertou, pour le
compte de Nantes métropole ; 

VU l'avis de Monsieur le président du conseil départemental de Loire-Atlantique en date du 14 mai 2024 ;

VU le contrat souscrit auprès de l'Auxiliaire BTP certifiant que la manifestation projetée est couverte par une
police d'assurance ;
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Direction
départementale

des territoires et de la mer

Service Transports et Risques
Unité Sécurité des Transports
10, boulevard Gaston Serpette
BP  53606 – 44036 NANTES cedex 01
Tél  : 02 40 67 26 06
Mél  : emmanuel.pasquereau@loire-atlantique.gouv.fr



ARRÊTE

Article  1  er   –  Les  travaux  de  « Forages,  Inspection  passerelle  du  Pont  de  Chêne »  projetée  par  Hydro
Géotechnique Nord,  du 27 mai au 26 juillet 2024 sont autorisés dans les conditions ci-dessous : 

Article 2 - La navigation sera interdite le 5 juin 2024 sur la Sèvre entre l’écluse de la Chaussée des Moines et
l’amont du pont du Chêne. Pour les autres jours de chantier,  la navigation ne sera pas interdite aux autres
usagers de la voie d’eau, le responsable du chantier devra donc prendre toutes les mesures nécessaires pour
respecter la navigation. En cas de besoin impératif d’arrêt de la navigation pour manœuvre, l’arrêt éventuel de
la  navigation  n’excédera  pas  15  minutes  et  le  responsable  du  chantier  devra  prendre  toutes  les  mesures
nécessaires (signalisation, balisages...) pour prévenir les usagers.

Article 3 – Il appartient à l’entreprise, lors du chantier, de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller
à la sécurité des autres usagers de la voie d’eau (protections, signalisations, balisage...). 

Article 4 - Toutes dispositions devront être prises pour que la barge nécessaire à la réalisation des sondages soit
retirée du chenal de navigation le 5 juin 2024. D’autre part, les installations spécifiques (bouées, balisage, barge,
etc...) nécessaires au déroulement de ces travaux seront retirées du chenal de navigation au plus tard vingt-
quatre heures après la fin du délai de fin de chantier (26 juillet 2024). Hors du chenal de navigation, ce délai est
prolongé de vingt-quatre heures.

Article 5 – L’entreprise assurera elle-même le service d'ordre autour de la barge afin que soient respectées, lors
des travaux, les règles de police du règlement général du 28 juin 2013, du règlement particulier de la Sèvre
navigable, ainsi que les règles édictées par le présent arrêté.

Article 6 – L’entreprise  Hydro Géotechnique Nord devra en particulier se munir de toutes les autorisations
nécessaires autres que celles faisant l'objet du présent arrêté, spécialement en ce qui concerne les installations
qu’elle envisage de placer sur la berge hors du domaine public fluvial.

Article 7 : - Le responsable de chantier devra avoir pris connaissances des nouvelles conditions instituées par
l’Agence Régionale de la Santé en matière de qualité de l’eau, notamment vis-à-vis des cyanobactéries.

Article 8 - L'entreprise devra s'assurer qu’aux dates prévues du déroulement du chantier, la qualité de l'eau de la
Sèvre ne présente pas de risque pour la santé des agents de l’entreprise. Ce renseignement est disponible à
l'Agence Régionale de Santé Pays de  Loire   https://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr/consulter-la-qualite-des-eaux  
ou  auprès  du  site  d’informations  du  Bassin  versant  de  la  Sèvre  nantaise
https://www.sevre-nantaise.com/dossier/les-cyanobacteries-habitants-du-bassin-versant
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Article 9 – Mme La présidente de Nantes métropole,  Le maire de Vertou, le commandant du groupement de
gendarmerie  de  Loire-Atlantique,  le  directeur  des  services  d’incendie  et  de  secours  de  Loire-Atlantique,  le
directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie.

Nantes, le lundi 27 mai 2024
Pour le directeur départemental des
Territoires et de la Mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 

l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Service Départemental Jeunesse Engagement Sport 
 

 
COMMUNICATION 

 
 

BREVET NATIONAL 
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE  

(BNSSA) 
 
 

À la suite des sessions, en formation initiale (FI) – supprimer les mentions inutiles, réalisées par 
l’UNION DEPARTEMENTALE DES PREMIERS SECOURS DE LOIRE ATLANTIQUE (UDPS44), 
habilité en vertu de « l'arrêté du 5 septembre 1979 modifié portant agrément des associations en 
vue de la préparation au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique », le diplôme est 
délivré (FI) aux personnes dont les noms suivent. 
 
 

Organismes de formation 
et dates des sessions  

d’examens 
Nom Prénom 

UDPS44 
05 mai 2024_FI 

BOURVEAU Fanny 

CHAUVIN Lucas 

MAUGUIN Maréva 

PINEAU Héloïse 

POGU Ambre 

MOLLAT Victor 

LE PAUTREMAT Tom 

DUHAMEL Mathilde 
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Service Départemental Jeunesse Engagement Sport 

 

 
COMMUNICATION 

 
 

BREVET NATIONAL 
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE  

(BNSSA) 
 
 

À la suite des sessions en formation initiale (FI) réalisées par L'ÉCOLE RÉGIONALE DE 
FORMATION AUX ACTIVITÉS DE LA NATATION en Pays de la Loire (ERFAN), habilitée en vertu 
de « l'arrêté du 5 septembre 1979 modifié portant agrément des associations en vue de la 
préparation au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique », le diplôme est délivré (FI) 
aux personnes dont les noms suivent. 
 
 

Organismes de formation 
et dates des sessions  

d'examens 
Nom Prénom 

 
ERFAN (26 avril 2024) - FI  ANDRIEU Gabin 

BACHI Candice 

BEDOUET Florine 

BUFFEL DU VAURE Charlotte 

CAGNON Gustave 

CLOUET Lucie 

DEROUICHE Nesrine 

DUPEYROUX Oceane 

GABORIT Leonie 

GOUIFFES Enzo 

LEPINE Noemie 

MADELAINE- CHARNET Paul 

MENAGER Typhaine 

MENARD Maxime 

SERRUS Lou- Anne 
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Service Départemental Jeunesse Engagement Sport 

 

 
COMMUNICATION 

 
 

BREVET NATIONAL 
DE SÉCURITÉ ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE  

(BNSSA) 
 
 

À la suite des sessions en formation initiale (FI) réalisées par L'ÉCOLE RÉGIONALE DE 
FORMATION AUX ACTIVITÉS DE LA NATATION en Pays de la Loire (ERFAN), habilitée en vertu 
de « l'arrêté du 5 septembre 1979 modifié portant agrément des associations en vue de la 
préparation au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique », le diplôme est délivré (FI) 
aux personnes dont les noms suivent. 
 
 

Organismes de formation 
et dates des sessions  

d'examens 
Nom Prénom 

 

ERFAN (03 mai 2024) - FI  

ACHOUR-CADIOU KAIS 

AZEMA ROBINSON 

BONDU LILIROSE 

CORIC EVANN 

DUBOIS GABIN 

FOURNIER MATTEO 

GUILLEMOT LYSSANDRE 

POTTIER EMMA 

POUSSIN MARCEAU 

PRINS FAUSTINE 

QUERNIARD LOUANNE 

SEGUELA ISABELLE 
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